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ROTATION DE L'ASSISE
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Pour tourner l'assise, utiliser l'un des volants (situés aux deux côtés de l'assise) et faire 
pivoter le fauteuil de soins des pieds à la position souhaitée. Le mouvement de rotation 
est stoppé par une butée à un angle de 90°. 
Le RUCK® fauteuil de traitement STELLA 3s permet de travailler de deux manières: 

Cette méthode sert unique-
ment à faire pivoter le fauteuil, 
depuis la position de base, le 
temps de procéder à un bain 
de pieds sur le côté. Tournez 
d'abord le volant d'environ 
1/4 de tour seulement puis 
tournez-le dans le sens in-
verse. Lorsqu'il est basculé en 
arrière, le fauteuil se bloque 
ainsi en position de base. Le 
traitement s'effectue ensuite 
en tournant autour du patient 
depuis la droite.

Si vous tournez le volant 
jusqu'en butée, vous pou-
vez ensuite faire pivoter 
le fauteuil comme vous 
le souhaitez sans qu'il se 
bloque en position de base. 
Cette méthode est parti-
culièrement pratique pour 
placer les pieds du patient 
à différentes positions pen-
dant le traitement.

01. Travail en position
       de base

02. Pivotement à la posi-	
       tion souhaitée

RÉGLAGE DE LA COURSE EN HAUTEUR 
L'utilisateur actionne la touche [1] et la course 
en hauteur se déplace vers le haut. Pour le 
déplacer dans la direction opposée, action-
nez la touche [2]. Le fauteuil s'abaisse alors 
à nouveau. 

RÉGLAGE DE L'INCLINAISON DU SIÈGE 
ET DU DOSSIER 
La touche [3] vous permet d'inclin-
er le siège et le dossier en arrière. 
Pour les déplacer dans la direction 
opposée, actionnez la touche [4]. Le siège 
et le dossier reviennent alors en position 
verticale.

Ne pas appliquer tout le poids du 
corps sur la pédale, ceci risquerait 
d'endommager les touches ! 

LA PÉDALE NE DOIT PAS ÊTRE 
LAVÉE À L'EAU COURANTE OU 
PLONGÉE DANS L'EAU. ELLE RIS-
QUERAIT DE CESSER DE FONC-
TIONNER. 

71 2 3 4

NETTOYAGE
La pédale du RUCK® fauteuil de traitement STELLA 3s est protégée contre la péné-
tration de poussière et d’humidité selon IP X6. Pour le nettoyage et la désinfection, 
utilisez les lingettes de désinfection de surface RUCK, dispositif médical, sans alcool 
(réf. 2967002, réf. 2967102 ou réf. 2967202). Veuillez considérer le temps d’action 
conformément à l’étiquetage correspondant.

                                  UTILISATION 25| UTILISATION DE LA PÉDALE

71
2 3
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INITIALISATION APRÈS REMPLACEMENT OU MAINTENANCE DE LA PÉDALE 
Appuyer simultanément sur les touches [2] et [3], et les maintenir appuyées. La commande est 
initialisée. Plusieurs signaux sonores brefs retentissent durant l'initialisation. Relâchez les touches 
lorsque vous n'entendez plus de son pendant au moins 3 secondes. Tous les moteurs électriques 
doivent maintenant être déplacés une fois en position maximale et minimale avec les touches [1] à 
[4]. Le fauteuil de traitement est de nouveau prêt à l'emploi.

72 3



F Ü R  F U S S  U N D  P F L E G E F Ü R  F U S S  U N D  P F L E G E

 8020710 I Mode d’emploi Fauteuil de traitement  STELLA 3s | RÉV 06 | État de révision 18.01.2023  8020710 I Mode d’emploi Fauteuil de traitement  STELLA 3s | RÉV 06 | État de révision 18.01.2023

26| UTILISATION UTILISATION 27| 

Rotation du fauteuil
Pour des raisons de sécurité, le fauteuil doit uniquement être tourné 
lorsqu'il se trouve en position assise basse. Il est donc interdit de le 
tourner en position horizontale. 	

111

2

RÉGLAGE DU REPOSE-MOLLET ET DU REPOSE-PIED
Pour adopter une posture de travail la plus ergonomique possible, vous pou-
vez placer la jambe et le pied des patients à différentes positions. La jambière 
et le repose-pied offrent pour cela de nombreuses possibilités d'adaptation.

PIVOTEMENT DU REPOSE-MOLLET ET DU REPOSE-PIED
Le fauteuil est équipé de puissants ressorts à gaz vous évitant de devoir 
supporter tout le poids de la jambe du patient lorsque vous la soulevez. 
Pour régler le repose-mollet et le repose-pied, actionnez le mécanisme (1) et 
choisissez la position souhaitée (2). Les ressorts à gaz assurent un maintien 
fiable à la position choisie. 

1
2

(1) Desserrer le levier de serrage – (2) placer le repose-jambe à la position 
souhaitée, puis rabattre le levier (1).

EXTENSION DU ROULEAU REPOSE-PIED

RÉGLAGE DU LEVIER DE SERRAGE
 La manière de modifier la position du levier de serrage sans déplacer le rouleau 
repose-pied est décrite ci-dessous aux points (1) à (4). Cette possibilité de réglage 
est toujours très pratique lorsque le levier de serrage est placé à une position 
susceptible de gêner l'utilisateur dans son travail. Pour cela, (1) saisir le levier de 
serrage, (2) appuyer avec le pouce sur le bouton - soulever le levier de serrage (3), 
le placer à la position souhaitée (4) puis relâcher le bouton.

1 42 3

Différentes situations de 
traitement sont repré-
sentées à droite. Cou-
per les ongles et retirer 
la corne, notamment 
dans la zone du talon 
(rhagades).
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Si vous avez besoin de plus d'espace entre les rouleaux repose-pieds, le 
RUCK® fauteuil de traitement STELLA 3s vous permet de les écarter. Un 

PIVOTEMENT DU ROULEAU REPOSE-PIED

1 2

mécanisme de pivotement intelligent (modèle déposé) vous procure plus de 
place sans compromettre la puissance fiable des ressorts à gaz. Soulevez le 
rouleau repose-pied (1) souhaité et tournez-le de 180° vers l'extérieur. Le rou-
leau repose-pied se bloque alors de manière fiable au point de pivotement 
et garantit un travail précis. Par ailleurs, les patients apprécient beaucoup la 
possibilité de poser sur le côté le pied soulevé. 
Ceci leur donne un sentiment de sécurité et vous offre plus d'espace pour 
le traitement.

Pour pouvoir tourner le rouleau repose-pied, ce dernier doit être tiré 
comme décrit au point «  EXTENSION DU ROULEAU REPOSE-
PIED » - page 27 puis bloqué par actionnement du levier de serrage. 

Avant la mise en service, toujours prendre soin de bloquer à nou-
veau le rouleau repose-pied!

1

Le repose-mollet peut être adapté à la position de la jambe du patient pour 
offrir à ce dernier un plus grand confort durant le traitement.

PIVOTEMENT DU REPOSE-MOLLET

RÉGLAGE EN CONTINU DU REPOSE-TÊTE

1

2

Pour pouvoir régler en continu le repose-tête, desserrez le volant (1). Posi-
tionnez le repose-tête (2) et resserrez le volant (1). Le repose-tête peut aussi 
être démonté du fauteuil.
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30| 31| MAINTENANCE | NETTOYAGE | DÉSINFECTION

MAINTENANCE
Pour assurer en permanence un fonctionnement correct et sûr du 
dispositif médical, le SERVICE RUCK doit effectuer la maintenance 
du RUCK® fauteuil de traitement STELLA 3s au plus tard après 
24 mois. Un contrôle de sécurité électrique selon DIN EN 62353 
sera réalisé dans le cadre de la maintenance.
Pour cela, veuillez contacter le SERVICE RUCK. 

Réalisation d'opérations de maintenance et de réparations
Les opérations de maintenance et les réparations doivent unique-
ment être confiées à des professionnels agréés par le fabricant.

Si les points présentés ne sont pas respectés ou mis en œuvre dans 
leur intégralité, tout droit de garantie et d'engagement de la responsa-
bilité expire en cas de dommages corporels ou matériels.

Utiliser uniquement des pièces de rechange d'origine.

NETTOYAGE ET DÉSINFECTION  I 31

	   �Risque d‘endommagement en cas d‘entretien incorrect du similicuir et 

des surfaces !  

Désinfectez les surfaces de contact après chaque traitement avec des lingettes de désin-
fection de surface RUCK, dispositif médical, sans alcool (réf. 2967002, réf. 2967102 ou réf. 
2967202).

Conseil : utilisez des draps d‘examen à usage unique. Ils permettent d‘éviter un contact direct 
de la peau (la graisse et la sueur produites par le corps peuvent être très agressives) avec le 
similicuir et de mieux protéger ce dernier.

Nettoyer les surfaces en similicuir avec un chiffon humide et les entretenir avec le produit 
RUCK de nettoyage et d‘entretien du similicuir (réf. 2947001). Veuillez considérer les temps 
d‘action des produits de désinfection conformément à l‘étiquetage du produit. 

Risque d‘endommagement en cas d‘entretien incorrect du similicuir et des surfaces en bois. 
N‘utilisez pas de désinfectants, de solvants ni de produits de nettoyage ou de liquides con-
tenant de l‘alcool (teneur en alcool > 50 %). N‘utilisez pas de spray désinfectant.

Veillez impérativement à utiliser des accessoires de nettoyage propres. Si des salissures 
minérales telles que des grains de sable ou de poussière ont pénétré dans le matériel de 
nettoyage, les surfaces peuvent être détruites. N‘utilisez pas de produits à récurer, tels que 
des crèmes à récurer, des éponges ou accessoires similaires, susceptibles de contenir des 
particules abrasives. Les résidus de liquides qui se sont écoulés doivent être immédiatement 
retirés de la surface avec un chiffon doux.

Pour préserver les surfaces lors du nettoyage, utilisez un chiffon doux en coton ou le chiffon 
en microfibre RUCK® pour un nettoyage des surfaces en douceur (réf. 29616), qui convient 
également aux surfaces en bois. Attention : d‘autres chiffons de nettoyage en fibres synthé-
tiques peuvent avoir un effet abrasif et attaquer par conséquent les surfaces.

Au fil du temps, de petites traces d‘usure peuvent apparaître sur les surfaces. Ces traces sont 
plus ou moins visibles, selon la couleur et l‘incidence de la lumière. Elles n‘impliquent aucune 
diminution de la valeur d‘usage et apparaissent inévitablement avec le temps, comme sur 
toutes les autres surfaces, en raison de l‘usure résultant du travail quotidien. De manière 
générale, les taches ou salissures provoquées par des liquides pouvant agresser les surfaces 
(par ex. propolis, huile d‘arbre à thé, nettoyants contenant du chlore ou substances similaires) 
sont exclues de la garantie.

SERVICE RUCK 

HELLMUT RUCK GmbH
Daimlerstraße 23

D-75305 Neuenbürg
Téléphone  +49 (0)7082 - 944 22 55

Téléfax +49 (0)7082 - 944 22 59
e-mail service@hellmut-ruck.de

web www.hellmut-ruck.de
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32| CHAPTER HEADING DÉSINFECTION, NETTOYAGE ET ENTRETIEN 33| 

		  Risque de transmission de maladies ! 

Une désinfection insuffisante peut entraîner la transmission de maladies. Respec-
ter impérativement les exigences des autorités nationales compétentes en matière 
d‘hygiène et de désinfection. 

Désinfecter régulièrement le produit. 

Veuillez considérer à ce effet les remarques à la page 31

  

 

	    Altération de la couleur des rembourrages due à des vêtements 

Les vêtements, tels que les jeans, peuvent altérer la couleur des surfaces rembour-
rées. Si possible, essayez de retirer les traces de couleur avec un chiffon en micro-
fibre RUCK® pour un nettoyage des surfaces en douceur (réf. 29616) et le produit 
RUCK® de nettoyage et d‘entretien du similicuir (réf. 2947001). De manière géné-
rale, il est recommandé d‘utiliser dans la mesure du possible un drap d‘examen à 
usage unique. Après le nettoyage et la désinfection, les surfaces doivent pouvoir 
sécher correctement à l‘air avant le traitement suivant. Par conséquent, laisser 
sécher complètement le désinfectant conformément aux instructions du fabricant, 
sans toutefois essuyer les surfaces.

32| NETTOYAGE ET DÉSINFECTION

Danger pour l'environnement !

Une élimination incorrecte provoque un danger pour notre envi-
ronnement.

>>> �Une fois sa durée de vie écoulée, le RUCK® fauteuil de traitement STELLA 
3s doit être confié aux systèmes de reprise et de collecte disponibles !

>>> �Les amortisseurs, ressorts à gaz de pression et de traction sont sous pres-
sion. Il est interdit de les ouvrir ou de les exposer à la chaleur. Ils contiennent 
de l'huile qui doit être éliminée conformément à la législation sur les dé-
chets.

Risque d'explosion !
Le fonctionnement du RUCK® fauteuil de traitement STELLA 3s 
dans des atmosphères explosives peut déclencher une explosion.

Pièces de rechange 

Réf. 10389	 Ensemble de rembourrages complet, bicolore
Réf. 10395	 Ensemble de rembourrages complet, uni

	 Livrable dans les coloris turquoise (01), ardoise (02), moka (03), 
	 sable (04), blanc (05), bambou (06), menthe (07), bleu baltique (08), 
	 orchidée (09) et mangue (10).

Pour d'autres pièces de rechange, veuillez vous adresser au SERVICE RUCK.

En cas de questions, veuillez également contacter le SERVICE RUCK

Téléphone 	 +49 (0)7082 - 944 22 55 
Téléfax		  +49 (0)7082 - 944 22 59

E-Mail		  service@hellmut-ruck.de

PIÈCES DE RECHANGE

ÉLIMINATION
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34| CHAPTER HEADING CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES | POSITIONS DE TRAITEMENT 35| 

Hauteur de montée					     53 cm

Position assise la plus haute				    100 cm

Position de repose-jambe la plus haute			   138 cm

Largeur d'assise					     55 cm

Profondeur d'assise 					     48 cm

Longueur totale, repose-pieds et repose-tête sortis	 210 cm

idem, rentrés	 174 cm

Largeur totale, avec accoudoirs			                         82 cm

Poids total	 140 kg

Branchement		  100 - 240 V CA, 50/60 Hz -15 % / +10 % 

Type de commande		  CO 61

Indice de protection 					     IP 20

Durée de fonctionnement	 10 % (= 2 min MARCHE /18 min 

ARRÊT)

Charge maximale		  200 kg

Couleur de rembourrage	 uni / bicolore

Garantie 	 2 ans

Perturbations électromagnétiques

Il est impossible d'exclure l'apparition d'interférences/de per-
turbations électromagnétiques dues à l'utilisation d'appareils 
électriques supplémentaires.

34| CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES | POSITIONS DE TRAITEMENT
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36| REMPLACEMENT DES REMBOURRAGES GARANTIE 37| 
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Les rembourrages du RUCK® fauteuil de 
traitement STELLA 3s peuvent être remplacés 
séparément: les rembourrages du repose-tête 
(1), du dossier (2) et du siège (3) sont fixés au 
cadre tubulaire au moyen de vis à ailettes.  
Pour monter le rembourrage du dossier (2), 
retirer d'abord l'habillage (4) fixé par quatre vis 
+ les capuchons.
Pour monter le rembourrage du siège (3), incli-
ner au maximum le siège.
Le repose-tête doit lui aussi être fixé avec des 
vis à ailettes, après avoir retiré le cache (5) en 
tirant simplement dessus.

www.hellmut-ruck.de

Conseils 
vidéo

Remplacement des 
rembourrages

		  Recommandation pour le remplacement des rembourrages

Étant donné que les rembourrages des fauteuils de traitement sont toujours exposés 
à une forte usure, nous recommandons de les remplacer au bout de trois ans environ 
(pour une utilisation normale).

GARANTIE

Nous accordons une garantie de 2 ans sur ce produit. L‘usure normale des sur-
faces, rouleaux, etc. et autres pièces mobiles est exclue de la garantie. Les traces 
d‘usage, les signes d‘abrasion et d‘usure liés à l‘âge et à la performance qui se 
basent sur une utilisation normale correspondante aux valeurs de puissance et à la 
particularité du fauteuil de traitement sont conformes au contrat et ne sont pas des 
défauts au sens juridique.

La garantie s'applique à partir de la date de l'achat du produit par le client initial. 
La date de l'achat doit être prouvée par un justificatif d'achat. Dans le cadre de la 
garantie, HELLMUT RUCK GmbH se chargera de la réparation gratuite ou du rem-
placement (à la discrétion de RUCK) des produits défectueux. L'expédition franco 
de port du produit défectueux accompagné du justificatif d'achat est impérative. 
Les réclamations de clients à l'étranger sont prises en charge par nos représentants 
dans le pays correspondant. En cas de doute, merci de contacter RUCK avant la 
réexpédition.

La garantie est annulée s'il est établi par nos soins que le défaut résulte d'une 
installation ou d'un maniement non conformes ou incorrects, du non-respect du 
mode d'emploi, d'une influence externe ou d'une réparation ou modification non 
autorisées.

La garantie se limite à la réparation ou au remplacement du produit. Toute autre 
responsabilité (et plus particulièrement un manque à gagner ou une perte de chiffre 
d'affaires) est exclue. Toutefois, s'il s'avère qu'il s'agit d'un défaut non couvert par la 
garantie ou que la période de validité de la garantie a expiré, les coûts du contrôle 
et de la réparation sont à la charge du client.

Sous réserve de modifications et de divergences par rapport à la version technique.
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38| COMPATIBILITÉ ÉLECTROMAGNÉTIQUE

CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Les émissions parasites et l'immunité du fauteuil de soins des pieds Stella 3s 
satisfont aux exigences s'appliquant aux appareils non destinés au maintien 
en vie utilisés dans un environnement hospitalier typique.

               En raison de la norme EN 60601-1-2 sur la compatibilité électroma-	
	 gnétique des appareils médicaux électriques, nous devons attirer 	
	 l'attention sur le fait que : 
	 • les appareils médicaux électriques sont soumis à des mesures 	
	 de précaution spéciales en rapport avec la compatibilité 		
	 électromagnétique et doivent être mis en service conformément 	
	 aux instructions du présent mode d'emploi. 
	 • les dispositifs de communication à haute fréquence portables 	
	 et mobiles (y compris les accessoires tels que les câbles d'antennes 	
	 et les antennes externes) risquent d'avoir une influence sur les 	
	 appareils médicaux électriques. Respecter une distance d'au moins 	
	 30  cm entre ces dispositifs et le RUCK® fauteuil de traitement 
	 STELLA 3s ainsi que ses composants. 
	 Sinon, il n'est pas exclu que les performances de l'appareil soient 	
	 affectées.Voir également : 8.2 Indications relatives à la compatibilité 	
	 électromagnétique conformément à la norme EN 60601-1-2 
 
	 Risque de strangulation avec le câble secteur. Éloigner les enfants 	
	 de l'appareil.

	 Dans le cadre domestique, le câble de raccordement au secteur 	
	 peut par exemple être endommagé par des animaux et provoquer 	
	 un danger. 
	 Veuillez contrôler régulièrement l'état du câble de raccordement 	
	 au secteur. S'il est endommagé, débranchez-le du secteur.

	 Protégez l'appareil de toute infestation parasitaire par des con-	
	 trôles réguliers et, si besoin est, le nettoyer.

	 Respectez les instructions d'emploi et de transport de l'appareil.

CONDITIONS AMBIANTES

Température et humidité ambiantes (sans condensation)

En service de +5°C à +40°C et de 30% à 75% 
d'humidité (sans condensation)

Lors du transport et du stockage de -10 °C (sans contrôle de l'hygro-
métrie relative) jusqu'à 50 °C (pour 
une hygrométrie relative de 15 % à 
93 %, sans condensation)

Pression atmosphérique 700 hPa (≈ 3 000 m au-dessus du 
niveau de la mer) - 1060 hPa

COMPATIBILITÉ ÉLECTROMAGNÉTIQUE 39| 

Directives et déclaration du fabricant – Émissions électromagnétiques

Le RUCK® Fauteuil de traitement STELLA 3s est conçu pour le fonctionnement dans un envi-
ronnement conforme à la description ci-après. Le client ou l'utilisateur du RUCK ® Fauteuil de 
traitement STELLA 3s doit s'assurer que ce dernier est bien utilisé dans un tel environnement.

Mesure des émissions 
parasites

Conformité Environnement électromagnétique – Guide

Émissions HF 
selon CISPR 11

Groupe 1 Le RUCK® Fauteuil de traitement STELLA 3s 
utilise de l'énergie HF uniquement pour son 
fonctionnement interne. Par conséquent, ses 
émissions HF sont très faibles et le risque de 

perturbations dans le fonctionnement des 
appareils électroniques situés à proximité est 

peu probable.

Émissions HF 
selon CISPR 11

Classe B Le RUCK® Fauteuil de traitement STELLA 3s 
est conçu pour l'utilisation dans tous les 

établissements, y compris dans ceux situés 
en zone résidentielle et ceux directement 

raccordés à un réseau public d'alimentation 
desservant également des bâtiments à 

usage résidentiel.

Émissions de courant 
harmonique selon IEC 

61000-3-2

Classe A

Émissions de fluc-
tuations de tension/

papillotement selon IEC 
61000-3-3

Conforme
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Directives et déclaration du fabricant – Immunité électromagnétique

Le RUCK® Fauteuil de traitement STELLA 3s est conçu pour le fonctionnement dans l'environnement élec-
tromagnétique décrit ci-après. Le client ou l'utilisateur du RUCK® Fauteuil de traitement STELLA 3s doit 
s'assurer que ce dernier est bien utilisé dans un tel environnement. 

Contrôle de 
l'immunité

Niveau de contrôle IEC 
60601

Niveau de conformité Environnement électromagné-
tique – Directives

Décharge 
d'électricité 

statique  
(ESD) selon 

IEC 61000-4-2

Décharge par contact : ±8 
kV

Décharge dans l'air : ±2 kV, 
±4 kV, ±8 kV, ±15 kV  

Décharge par contact : ±8 
kV

Décharge dans l'air : ±2 kV, 
±4 kV, ±8 kV, ±15 kV

Le sol doit être en bois ou en 
béton, ou encore revêtu de 

carrelage en céramique. Si le 
sol est recouvert d'un matériau 
synthétique, l'humidité relative 
de l'air doit s'élever à au moins 

30%.

Champs élec-
tromagnétiques 

rayonnés aux 
fréquences 

radioélectriques 
de  

dispositifs de 
communication 

sans fil  
(IEC 61000-4-3) 

385 MHz ; modulation par 
impulsions : 18 Hz ; 27 V/m 
450 MHz , modulation par 

impulsions : 18 Hz ; 28 V/m 
710, 745, 780 MHz ; modula-
tion par impulsions : 217 Hz ; 

9 V/m 
810, 870, 930 MHz ; modula-
tion par impulsions : 18 Hz ; 

28 V/m 
1720, 1845, 1970 MHz ; 

modulation par impulsions : 
217 Hz ; 28 V/m 

2450 MHz ; modulation par 
impulsions : 217 Hz ; 28 

V/m ; 
5240, 5500, 5785 MHz ; 

modulation par impulsions : 
217 Hz ; 9 V/m 

385 MHz ; modulation par 
impulsions : 18 Hz ; 27 V/m 
450 MHz , modulation par 

impulsions : 18 Hz ; 28 V/m 
710, 745, 780 MHz ; modu-
lation par impulsions : 217 

Hz ; 9 V/m 
810, 870, 930 MHz modula-
tion par impulsions : 18 Hz ; 

28 V/m 
1720, 1845, 1970 MHz ; 

modulation par impulsions : 
217 Hz ; 28 V/m 

2450 MHz ; modulation par 
impulsions : 217 Hz ; 28 

V/m ; 
5240, 5500, 5785 MHz ; 

modulation par impulsions : 
217 Hz ; 9 V/m 

L'utilisation d'accessoires, de convertisseurs et de câbles autres que ceux détermi-
nés ou fournis par le fabricant de cet appareil peut entraîner une augmentation des 
émissions parasites électromagnétiques ou une diminution de l'immunité électroma-
gnétique de l'appareil et provoquer des dysfonctionnements.

Éviter d'utiliser cet appareil à proximité directe d'autres appareils ou de l'empiler avec 
d'autres appareils. Ceci pourrait provoquer des dysfonctionnements. Si le type d'uti-
lisation décrit ci-avant est toutefois nécessaire, surveiller cet appareil ainsi que les 
autres appareils afin de s'assurer qu'ils fonctionnent correctement.

Grandeurs pertur-
batrices électriques 
transitoires rapides / 

salves selon 
IEC 61000-4-4

Câbles secteur : 
2 kV ; 100 kHz 
fréquence de 

répétition
Câbles d'entrée et 

de sortie : 1 kV ; 100 
kHz fréquence de 

répétition

Câbles secteur : 
2 kV ; 100 kHz 
fréquence de 

répétition
Câbles d'entrée et 
de sortie : 1 kV ; 

100 kHz fréquence 
de répétition

La qualité de la tension d'alimen-
tation doit correspondre à celle 
de l'environnement typique des 

commerces et des hôpitaux.

Tensions de choc 
(Surges) selon 
IEC 61000-4-5

L-N : 1 kV L-N : 1 kV La qualité de la tension d'alimen-
tation doit correspondre à celle 
de l'environnement typique des 

commerces et des hôpitaux.

Effondrements de la 
tension, interruptions 

de courte durée et 
variations de la tension 

d'alimentation selon 
IEC 61000-4-11

0 % UT pour 0,5 
période avec 8 

angles de phase
0 % UT pour 1 
période avec 0°

70 % UT pour 25/30 
périodes avec 0°

0 % UT pour 
250/300 périodes 

avec 0°

0 % UT pour 0,5 
période avec 8 

angles de phase
0 % UT pour 1 
période avec 0°
70 % UT pour 

25/30 périodes 
avec 0°

0 % UT pour 
250/300 périodes 

avec 0°

La qualité de la tension d'alimen-
tation doit correspondre à celle 
de l'environnement typique des 
commerces et des hôpitaux. Si 
l'utilisateur exige la poursuite du 
fonctionnement même en cas 
d'interruption de l'alimentation 
électrique, il est recommandé 

d'alimenter le RUCK® Fauteuil de 
traitement STELLA 3s au moyen 
d'une alimentation sans interrup-

tion ou d'une batterie.

Champ magnétique à 
la fréquence d'alimen-
tation (50/60 Hz) selon 

IEC 61000-4-8

30 A/m, 50 Hz et 
60 Hz

30 A/m, 50 Hz et 
60 Hz

Les champs magnétiques à la 
fréquence du secteur doivent 

correspondre aux valeurs typiques 
que l'on trouve dans l'environ-

nement des commerces et des 
hôpitaux.

 

REMARQUE :  UT correspond à la tension de réseau alternative avant application des 
niveaux de contrôle.
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4342 COMPATIBILITÉ ÉLECTROMAGNÉTIQUE ICOMPATIBILITÉ ÉLECTROMAGNÉTIQUE

Directives et déclaration du fabricant – Immunité électromagnétique

Le RUCK® Fauteuil de traitement STELLA 3s est conçu pour le fonctionnement dans l'environnement 

électromagnétique décrit ci-après. Le client ou l'utilisateur du RUCK® Fauteuil de traitement STELLA 3s 
doit s'assurer que ce dernier est bien utilisé dans un tel environnement.

Contrôle de 
l'immunité

Niveau de 
contrôle IEC 

60601

Niveau de confor-
mité

Environnement électromagnétique 
- Directives

Grandeurs 
perturbatrices 
HF transmises 

selon IEC 
610000-4-6

0,15-80 MHz ; 
1 kHz AM 

80 % ; 3 Vrms, 
6 Vrms sur 

bande radio 
ISM

 

0,15-80 MHz ; 
1 kHz AM 80 % ; 
3 Vrms, 6 Vrms 
sur bande radio 

ISM

Les appareils radio portables et mobiles ne 
doivent pas être utilisés à une distance (de 

l'appareil ou du système) inférieure, câbles y 
compris, à la distance de protection recom-
mandée, calculée au moyen de l'équation 
correspondant à la fréquence d'émission.
Distance de protection recommandée : 

d =[–––]√P

d =[–––]√P

d =[–––]√P

REMARQUE 1 : à 80 MHz et 800 MHz, la gamme de fréquence supérieure s'applique.
REMARQUE 2 : ces directives peuvent ne pas être applicables dans tous les cas. La diffusion des gran-
deurs perturbatrices électromagnétiques est influencée par les absorptions et réflexions des bâtiments, 
des objets et des personnes.

a L'intensité du champ d'émetteurs fixes, par ex. les stations de base de radiotéléphones et les appareils 
radio terrestres mobiles, les stations radio-amateurs, les émetteurs radio AM et FM et les émetteurs de 
télévision ne peut théoriquement pas être définie à l'avance avec précision.
Pour déterminer l'environnement électromagnétique relatif à l'émetteur stationnaire, une étude du lieu 
devrait être considérée. Si l'intensité du champ mesurée sur le site d'utilisation du RUCK® Fauteuil de 
traitement STELLA 3s dépasse les niveaux de conformité indiqués ci-dessus, le RUCK® Fauteuil de 
traitement STELLA 3s doit être surveillé afin d'obtenir la preuve qu'il fonctionne de manière conforme. 
Si des caractéristiques de performance inhabituelles sont constatées, des mesures supplémentaires 
peuvent être nécessaires, p. ex. un changement de l'orientation ou de l'emplacement du RUCK® Fauteuil 
de traitement STELLA 3s.
b Au-dessus de la gamme de fréquence de 150 kHz à 80 MHz, l’intensité du champ devrait être infé-
rieure à 3 V/m.

3,5
V1
3,5
E1
7
E1

Avec « P » comme puissance nominale de l'émetteur en watts (W) conformément aux 
indications du fabricant de l'émetteur et « d » comme distance de protection recom-
mandée en mètres (m). À toutes les fréquences, l'intensité du champ 
des émetteurs radio stationnaires doit être inférieure au niveau de 
conformité « b » selon une étude réalisée sur place « a ». 
Des perturbations sont susceptibles de survenir dans l'environne-
ment d'appareils portant le symbole suivant. 

Distances de protection recommandées entre les appareils de télécommunication HF portables et 
mobiles et le RUCK® Fauteuil de traitement STELLA 3s

Le RUCK® Fauteuil de traitement STELLA 3s est conçu pour la zone d'un environnement électro-
magnétique dans laquelle les grandeurs perturbatrices HF sont contrôlées. Le client ou l'utilisateur 
du RUCK® Fauteuil de traitement STELLA 3s peut contribuer à prévenir les perturbations élec-
tromagnétiques en respectant la distance minimum mentionnée ci-après entre les appareils de 
télécommunication HF portables et mobiles (émetteurs) et le RUCK® Fauteuil de traitement STELLA 
3s, en fonction de la puissance de sortie de l'appareil de communication.

Distance de protection en fonction de la fréquence d'émission m

Puissance nomina-
le de l'émetteur

de 150 KHz à 80 MHz

d =[–––]√P

de 80 Mhz à 800 MHz

d =[–––]√P

de 8oo MHz à 2,5 GHz

d =[–––]√P

0,01 0,12 0,40 0,40

0,1 0,37 1,26 1,26

1 1,17 4,00 4,00

10 3,69 12,65 12,65

100 11,67 40,0 40,0

Pour les émetteurs dont la puissance nominale maximale ne figure pas dans le tableau ci-dessus, la 
distance de protection recommandée d en mètres (m) peut être calculée en utilisant l'équation de la 
colonne correspondante, sachant que P correspond à la puissance nominale maximale de l'émet-
teur en watts (W) conformément aux indications du fabricant de l'émetteur.

REMARQUE 1 : à 80 MHz et 800 MHz, la gamme de fréquence supérieure s'applique.
REMARQUE 2 : ces directives peuvent ne pas être applicables dans tous les cas. La diffu-
sion des grandeurs perturbatrices électromagnétiques est influencée par les absorptions et 
réflexions des bâtiments, des objets et des personnes.

3,5
V1

3,5
E1

7
E1
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